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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Inspecteurs : Seine-Saint-Denis
Question écrite n° 12779

Texte de la question

Les enseignants de conduite automobile du departement de la Seine-Saint-Denis rencontrent de plus en plus
d'obstacles pour presenter leurs candidats aux epreuves du permis de conduire, du fait de l'insuffisance du
nombre d'examinateurs, selon la coordination des auto-ecoles de ce departement. En consequence, M Jean-
Claude Gayssot demande a M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer les mesures
concretes qu'il envisage prendre pour ameliorer cette situation, dans l'interet des enseignants de conduite et des
candidats contraints d'attendre plusieurs mois avant un deuxieme passage.

Texte de la réponse

Reponse. - Pour les six premiers mois de 1989, les moyens mis en oeuvre par le service des examens ont
permis d'accorder aux etablissements d'enseignement du departement de la Seine-Saint-Denis 23 958 places
d'examens. Pendant les vacances d'ete, grace a une gestion stricte des conges des inspecteurs, les taux de
presence n'ont jamais ete inferieurs a 66 p 100 en juillet et 50 p 100 en aout. Dans la mesure ou la moitie des
candidats obtient un resultat favorable des la premiere presentation, les candidats ajournes ont eu la possibilite
de se presenter pres de trois fois chacun. On constate toutefois que, sur 100 candidats se presentant pour la
premiere fois, quarante et un obtiennent leur permis de conduire contre quarante-neuf en moyenne nationale.
Ce faible taux de reussite est, en partie, a l'origine des difficultes rencontrees par les auto-ecoles qui obtiennent
de trop mauvais resultats. Or, cette situation se traduit pour le service par une amputation importante de sa
capacite de travail, prejudiciable a l'ensemble des candidats et des enseignants de la conduite. S'il est exact
qu'au cours du deuxieme semestre 1988 quelques difficultes de fonctionnement ont ete observees en raison de
la maladie de plusieurs inspecteurs, toutes dispositions ont aussitot ete prises pour pallier ces defaillances. Par
ailleurs, il a ete decide d'affecter un inspecteur supplementaire dans ce departement au 1er juillet 1989, ce qui
permettra au service des examens de fonctionner dans de meilleures conditions au benefice des candidats au
permis de conduire.
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